
 

 
CHAMPIONNAT de NOUVELLE CALEDONIE 2023 

 

 

REGLEMENT DES EPREUVES de Hunter 7 et 8 Octobre 2023 
 

 

 
-1 CAVALIERS : 

 
Titulaire d’une licence de compétition 2023 : Club ou Amateur 

 

Participation art 4.1 règlement FFE Hunter 

 

En épreuves « Club » et « Amateur », un cavalier ne peut participer qu’à un seul Championnat 

En épreuves « Style », un cavalier peut participer avec 4 chevaux différents maximum par 

épreuves. 

 

Conditions de qualification : 

 

Club : Le cavalier doit avoir terminer dans les 6 derniers mois, une épreuve du niveau 

correspondant au Championnat auquel il participe. 

 

Amateur : Le cavalier doit avoir terminer dans les 6 derniers mois, une épreuve du niveau 

correspondant au Championnat auquel il participe. 

 

Changement de cavalier autorisé jusqu’à la veille du championnat. 

 

Engagement de terrain non autorisé 

Les engagements ne sont pas remboursable 

 

-2 CHAMPIONNAT Style 4/3/2/1 

Pour accéder au championnat, le cheval devra avoir terminé, au minimum, 1 épreuve du Hunter 

style et sera engagé dans un niveau dans lequel il aura concouru en 2023 

 

• Un seul championnat possible par cheval 

 

 

 

 

 

 

 

 



-3 .Déroulement 
 

CHAMPIONNAT Hauteur 

1er étape 

Barème Samedi Barème dimanche 

CLUB 3 60 cm Mixte Mixte 

CLUB 2 70 cm Mixte Mixte 

CLUB 1 80 cm Grand Prix Mixte 

CLUB ELITE 90 cm Grand Prix Mixte 

AMATEUR 3 80 cm Grand Prix Mixte 

STYLE 4 70 cm     

STYLE 3 80 cm     

STYLE 2 90 cm     

STYLE 1 100 cm     

 

Le cavalier pour les épreuves Club et amateur ou le cheval pour les épreuves style ayant obtenu 

la meilleure moyenne à l’issue des 2 étapes est déclaré vainqueur. 

 

4-ENGAGEMENTS 

 

Pour les clubs : 26 euros 

Pour les amateurs et style: 30 euros 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


